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Une voiture, dangereusement stationnée avenue de la Libération à

Montbrison, avait attiré l’attention des forces de l’ordre. Son conducteur

cumulait les infractions.

La voiture, stationnée dangereusement, a attiré l’attention des forces de l’ordre. Photo illustration
Progrès /Rémy PERRIN
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Cet automobiliste de 35 ans aurait dû ré�échir avant de se garer à la

hussarde pour aller s’acheter un sandwich. Le 10 août dernier, sa

voiture, dangereusement stationnée avenue de la Libération à

Montbrison, a attiré l’attention des forces de l’ordre. Qui ont constaté

une cascade d’infractions…

Pour commencer, l’homme n’avait pas le permis. Contrôlé positif à

l’alcool, il a refusé de se soumettre au test de dépistage de stupé�ant.

Dans la voiture, ont été trouvés deux morceaux de résine de cannabis et

six d’héroïne. Une perquisition à son domicile a également permis aux

forces de l’ordre de mettre la main sur des produits supplémentaires.

Un casier déjà alourdi de onze condamnations

Jugé jeudi au tribunal correctionnel de Saint-Etienne, Matthieu Cottier

reconnaît. Le prévenu a déjà onze condamnations, dont plusieurs pour

du stupé�ant. Son avocat tente le tout pour le tout. « Il est de bonne foi

quand il vous dit qu’il ne savait pas que son permis avait été suspendu.

Après ces faits, il a perdu son emploi ».

Le tribunal déclare Matthieu Cottier coupable pour la série

d’infractions, excepté le refus de se soumettre. Il est condamné à huit

mois d’emprisonnement ferme avec mandat de dépôt, ainsi qu’à la

révocation d’un précédent sursis à hauteur de six mois et une amende

de 135 euros. Le prévenu n’a pas caché ses regrets. « Sortir en voiture

pour acheter des kebabs, c’était n’importe quoi… »

Nous mentionnons l’identité des condamnés à partir de six mois ferme ou dix-huit mois
avec sursis.
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